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(1) 18 déc. 1903.

indignes et dégradantes ; qu’ils attentent à 
leur santé en leur imposant un travail excessif 
et hors de proportion avec leur âge et leur sexe ; 
dans tous ces cas, il faut sûrement recourir, 
dans de certaines limites, à la force et à l’au­
torité des lois. Ces limites seront déterminées 
par la fin même qui appelle ce recours : c’est- 
à-dire que l’État ne doit pas s’avancer ni rien 
entreprendre au delà de ce qui est nécessaire 
pour réprimer les abus et écarter les dangers.”

Remarquons avec quelle prudence procède 
Léon XIII, et comme il sait distinguer entre 
une législation sage et juste, et une réglemen­
tation oppressive. Certaines lois ouvrières 
sont utiles, elles sont même indispensables ; 
mais elles ne sauraient, sans subvertir l’ordre 
social, dépasser les bornes précises que leur 
trace l’objectif qui les inspire et qui les justifie. 
Le but d’une saine législation, en ces matières, 
c’est de faire respecter les droits, soit en ven­
geant leur violation par des mesures qui les 
restaurent, soit en la prévenant par des dis­
positions qui maintiennent l’harmonie entre 
le capital et le travail, et qui améliorent le 
sort des faibles sans injustice pour les forts.

Commentant les paroles de son prédécesseur, 
Pie X, dans un Motu proprio(X) qui forme le 
statut fondamental de 1’ " Action populaire 
chrétienne ”, dit ce qui suit (nn. VI,VII,VIII) : 
" Pour apaiser le conflit entre les riches et 
les prolétaires, il est nécessaire de distinguer la 
justice de la charité. Il n’y a droit à reven­
dication que lorsque la justice a été lésée. 
Les obligations de justice, pour le prolétaire 
et l’ouvrier, sont celles-ci : fournir intégra­
lement et fidèlement le travail qui a été con­
venu librement et selon l’équité ; ne point 
léser les patrons ni dans leurs biens ni dans leur 
personne ; dans la défense même de leurs 
propres droits, s’abstenir des actes de violence 
et ne jamais transformer leurs revendications 
en émeutes.

" Les obligations de justice, pour les capi­
talistes et les patrons, sont les suivantes : 
payer le juste salaire aux ouvriers ; ne porter 
atteinte à leurs justes épargnes, ni par la 
violence, ni par la fraude, ni par l’usure mani­
feste ou dissimulée ; leur donner la liberté 
d’accomplir leurs devoirs religieux ; ne pas les 
exposer à des séductions corruptrices, et à des

dangers de scandales ; ne pas les détourner de 
l’esprit de famille et de l’amour de l’épargne ; 
ne pas leur imposer des travaux dispropor­
tionnés avec leur sexe.”

Pie X, à la suite de Léon XIII, définit donc 
très nettement, soit pour les patrons, soit pour 
les ouvriers, les obligations de justice dont la 
transgression donne droit à des revendications 
et justifie Faction réparatrice de l’État.

Les devoirs de charité (dont parle également 
le Motu proprio) ne tombent pas, comme tels, 
sous la puissance coercitive des autorités 
civiles : ils impliquent une spontanéité qui se 
concilierait mal avec cette contrainte. Léon 
XIII l’enseigne formellement ?: " La charité 
chrétienne est un devoir dont on ne peut pour­
suivre l’accomplissement par les voies de la 
justice humaine.”

Toutefois, l'État est chargé de procurer le 
bien commun, d’assurer le salut public. Et 
si l’égoïsme de ceux qui détiennent une plus 
grande somme de biens et chez qui la charité 
doit se faire plus généreuse compromet l’ordre 
social en l’exposant au danger d’une crise, 
d’une révolution ouvrière, l’État, pour con­
jurer ce danger, mais uniquement pour cela, 
en vertu de la justice légale dont il est le 
ministre, peut commander des actes de bien­
faisance qui, sous cette forme précise et en des 
temps moins troublés, échappent à son action. 
" Remarquons-le bien : l’État entre ici en 
scène, non pour faire lui-même 11 charité (ce qui 
n’est pas de son ressort), ni à proprement 
parler, pour l’imposer aux particuliers (ce qui 
serait contraire à la nature de cette vertu), 
mais pour garantir l’ordre et le bien public 
dont il a la garde, et que le dénûment de toute 
une classe d’homme peut mettre très grave­
ment en péril ?”

Du reste, d’autres moyens moins extrêmes 
de prévenir une crise sociale sont aux mains 
du pouvoir civil, et peuvent servir très effica­
cement à soulager la classe prolétaire. Telles 
sont certaines œuvres d’utilité populaire, loge­
ments sains, jardins ouvriers, caisses d’épargne, 
organisations mutualistes et le reste, œuvres 
créées en dehors de l’intervention de l’État, 
mais auxquelles celui-ci, par des lois, des primes,, 
des subventions,peut être d’un très grand secours 
“ S’il se trouve cependant que ni Faction de 
l’Église, ni celle des particuliers ne suffisent à 
satisfaire les besoins les plus urgents du prolé-
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